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sur l'assuance-chômage, et il a augmenté cette
protection en prévoyant le versement de prestations
supplémentaires durant l'hiver.

Un comité mixte des deux Chambres du Parle-
ment a étudié avec soin la question de la sécurité
des vieillards afin de constituer les éléments. in-
dispensables d'une opinion éclairée, avant la pro-
chaine conférence générale du gouvernement fédé-
ral et des gouvernements provinciaux.

Durant la session, nous avons conclu des accords
avec plusieurs gouvernements provinciaux afin de
faciliter l'application de la loi concernant le loge-
ment et aussi de la loi qui a trait à la route trans-
canadienne adoptée à la dernière session.

Le traité relatif à la dérivation des eaux du
Niagara, conclu entre le Canada et les États-Unis
en vue de régler d'une façon permanente la déri-
vation des eaux du Niagara, aux fins de la produc-
tion d'énergie hydroélectrique, a été approuvé. Le
Gouvernement espère que, dans l'intérêt des deux
pays, le Sénat des États-Unis ratifiera bientôt ce
traité.

On a prévu une méthode uniforme et rationnelle
de publication et de dépôt au Parlement des
règlements et ordonnances édictés par le gouver-
neur en conseil, les ministres ou autres agents de
la Couronne, dans l'exercice des pouvoirs que leur
confèrent certaines lois. Vous avez également
adopté une mesure permettant aux organismes
constitués de la Couronne d'ester en justice devant
les tribunaux ordinaires.

L'étude de la mesure visant à modifier la loi des
Indiens n'est pas encore terminée. Cette mesure
sera présentée de nouveau à votre prochaine ses-
sion. Dans l'intervalle, parmi d'autres amende-
ments à la loi de 1938 sur les élections fédérales,
des dispositions ont été prises pour étendre à un
plus grand nombre d'Indiens le droit de voter aux
élections fédérales.

Au cours de la session, des mesures ont été
adoptées qui portent sur le Conseil national de
recherches, les parts de prise, l'application aux
ex-militaires des armées britanniques et alliées de
la loi des allocations aux anciens combattants,
l'assistance à l'agriculture des Prairies et l'Office
national du film.

Des modifications ont été apportées à la loi sur
la citoyenneté canadienne, la loi des douanes, la
loi de l'impôt sur le revenu, la loi de l'accise, la
loi de la Commission du tarif, la loi des juges,
la loi des compagnies fiduciaires, la loi des com-
pagnies de prêt, la loi de 1932 sur les compagnies
d'assurance étrangères, la loi de 1932 sur les com-
pagnies d'assurance canadiennes et britanniques,
la loi des chemins de fer, la loi de 1934 sur la
marine marchande du Canada, la loi de l'aéronau-
tique, la loi des parcs nationaux, la loi sur la
Commission d'énergie des territoires du Nord-
Ouest, la loi sur les secrets officiels et le Code
criminel.

La loi des mesures transitoires a été prorogée
de façon à assurer la libération progressive des
loyers.

Les expressions de sympathie, spontanées autant
que tangibles, à l'endroit des victimes des inon-
dations du Manitoba et des conflagrations de Ri-
mouslci et de Cabano, constituent une heureuse
manifestation d'unité nationale. Mes Ministres
croient avoir agi avec l'approbation unanime
de la population en accordant des secours immé-
diats pour la lutte contre les inondations et les
incendies, ainsi qu'en appliquant à l'égard des
sinistres de 1950 les principes et considérations
invoqués à l'occasion de la crue du Fraser en 1948.
Cette année, comme en 1948, le travail de nos
forces armées s'avéra des plus efficaces. On a
désigné des commissions mixtes d'enquête com-
posées de représentants du gouvernement fédéral
et des gouvernements provinciaux, et dès que ces
organismes ont pu présenter leurs rapports, on a
fait part du versement d'importantes subventions
nationales au titre du rétablissement et du ré-
aménagement des régions sinistrées.

La section canadienne de la Commission mixte
internationale a été priée de hâter l'enquête sur
les mesures à prendre pour prévenir tout nouveau
débordement de la rivière Rouge.

La Commission d'endiguement de l'aggloméra-
tion de Winnipeg, nommée conjointement par les
gouvernements fédéral et provincial, travaille à
assurer à la région de Winnipeg des moyens de
protection contre les inondations.

On a donné Instruction à la direction du réta-
blissement agricole des Prairies de compléter la
réunion des données, dont une grande partie a
déjà été recueillie, sur la prévention du débor-
dement de la rivière Assiniboine.

La façon magnifique dont notre population a
fait face à ces désastres, le travail et l'endurance
de ceux qui ont lutté contre les inondations et
les incendies, et la réponse du Canada tout entier,
voire de l'étranger, aux demandes de secours,
constituent un témoignage touchant du sentiment
d'humanité commun qui existe, non seulement chez
nous, mais dans bien d'autres pays.
Membres de la Chambre des communes.

Je vous remercie des dispositions que vous avez
prises à l'intention de tous les services essentiels
pour l'année financière en cours.
Honorables Membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Alors que vous retournez dans Vos foyers,

j'exprime l'espoir que la divine Providence con-
tinuera d'accorder à notre population la paix, le
bonheur et la prospérité.

Ainsi s'est terminée la deuxième session de
la vingt et unième législature.

FIN DE LA SESSION
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